
NOS ACTIONS !
 

Concernent tous les établissements relevant du
code du travail, les ERP/ IGH et les ICPE

En cas d'incendie, ayez les bons reflexes!

PISTE Sécurité
Prévention Incendie Santé Travail Environnement

Article du code du travail R4227-28 « L’employeur prend les mesures nécessaires
pour que tout commencement d’incendie puisse être rapidement et
efficacement combattu dans l’intérêt du sauvetage des travailleurs. »

LA SECURITE AU TRAVAIL



06 60 11 81 90
Contact@piste-securite.com

 Piste-securite.com
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Prévoir c'est anticiper
Prévention Incendie Santé Travail Environnement

EQUIPIERS DE PREMIERE  ET
SECONDE  INTERVENTION

RISQUE D'EXPLOSION 

(Formation 
 théorique et

pratique)

LES GUIDES ET
SERRE-FILES

Grâce à nos formations, soyez efficace pour
réagir et lutter contre un début d'incendie

(Le permis de feu)

FORMATION EN 
REALITE VIRTUELLE

(Selon le type
d'établissement) 

FORMATION PERSONNALISEE

EVACUATION

 

UNITE MOBILE INCENDIE

TRAVAUX PAR 
POINTS CHAUDS


